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Présentation de l’organisme

Fondée en 1963, la Ligue des droits et libertés est un organisme à but non lucratif, indépendant et non partisan, qui vise à faire connaître, à défendre et à promouvoir l’universalité, l’indivisibilité et l’interdépendance des droits reconnus dans la Charte internationale des droits de l’Homme. La Ligue des droits et libertés est affiliée à la Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme (FIDH). 

Tout au long de son histoire, la Ligue a participé à différentes luttes contre la discrimination et les abus de pouvoir, pour la défense des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. Son action a influencé plusieurs politiques gouvernementales et a contribué à la création d’institutions vouées à la défense et à la promotion des droits de la personne : adoption de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec, création de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, reconnaissance des droits des personnes réfugiées et immigrantes, abolition de la peine de mort, démocratisation de l’accès à la justice, création du régime de l’aide juridique, mise en place du système de protection de la jeunesse.

Depuis sa fondation, ses actions visent l’ensemble de la population de même que certains groupes placés, selon différents contextes, en situation de vulnérabilité : personnes réfugiées et immigrantes, autochtones, femmes, personnes ayant des limitations fonctionnelles, personnes assistées sociales, etc. 

La Ligue des droits et libertés prend position, intervient auprès des instances gouvernementales ou autres, tant sur la scène nationale qu’internationale, pour dénoncer des situations de violation de droits de la personne. Elle mène des activités d’information, de formation, de sensibilisation visant à faire connaître le plus largement possible les enjeux de droits pouvant se rapporter à l’ensemble des aspects de la vie en société.

Le membership de la Ligue des droits et libertés se compose de membres individuels et collectifs (syndicats, organismes communautaires). Le Ligue favorise la participation active de ses membres à la réalisation de son mandat.

1. Commentaires préliminaires

Le contexte dans lequel sont menés les travaux de la Commission de consultation sur les pratiques d’accommodement reliées aux différences culturelles préoccupe fortement la Ligue des droits et libertés, notamment en ce qui a trait au processus ayant présidé à sa création, au déroulement des rencontres de consultation et à la couverture médiatique dont celle-ci fait l’objet. 

Rappelons que l’idée de cette commission a émergé en plein contexte électoral, dans un climat de controverse, de sorte que sa provenance semble jusqu’à un certain point artificielle. Dans ces circonstances, le ton et la forme que prend parfois le débat sur la scène publique, auquel prennent part notamment les représentants de partis politiques, tout en n’étant guère surprenants, ajoutent à nos préoccupations. 

Par ailleurs, le choix fait par la Commission d’interpréter son mandat dans un sens élargi, a eu pour effet de masquer la problématique à l’origine de sa mise sur pied, à savoir l’accommodement raisonnable en matière religieuse, particulièrement en ce qui a trait aux non chrétiens et surtout aux musulmans. Ce faisant, l’exercice risque de ne pas offrir de solutions adéquates aux problèmes soulevés par cette problématique. 

Le déroulement cahoteux, auquel contribuent notamment, les commentaires inacceptables faits par un certain nombre de participants et participantes, le fait que les rencontres de consultation soient l’occasion de défoulement allant parfois jusqu’à l’énoncé de propos carrément racistes, nous inquiètent fortement, sans compter que l’amalgame « accommodement, immigration, laïcité, identité, survie de la langue française et égalité des sexes » rend l’exercice parfois difficile à suivre. 

De surcroît, est-il nécessaire de le rappeler, le débat s’est engagé dans la confusion entre la notion juridique d’accommodement raisonnable que les tribunaux ont utilisée pour tenter de mettre en place l’égalité réelle, et celle, bien différente, de l’ajustement concerté qui découle des relations de bon voisinage.

Un autre élément de préoccupation concerne la couverture médiatique entourant les travaux de la Commission, axée sur le spectacle et centrée sur la présence musulmane, particulièrement sur certaines pratiques dans cette communauté (essentiellement le port du voile). Certes, cette couverture n’est pas à mettre au passif de la Commission, mais elle était, jusqu’à un certain point, prévisible. Or, les responsables politiques de cet exercice ne semblent pas avoir prévu ces retombées qui exacerbent l’exclusion dont sont victimes les communautés visées et donnent un portrait parfois très négatif et non réaliste de la façon dont le Québec reçoit et intègre les personnes immigrantes.

Nos inquiétudes sont d’autant plus grandes que ce débat se déroule dans un contexte où, suite aux évènements de septembre 2001, nos dirigeants n’hésitent malheureusement pas à assujettir le respect et la protection des droits de la personne à l’obsession sécuritaire et dans un climat d’islamophobie grandissante nettement attisée par une certaine couverture médiatique sensationnaliste.

Toutefois il est vrai que, dans la mesure où la société d’accueil se sent menacée dans son identité (la recherche identitaire et la définition de la «Québécitude» sont des questions auxquelles on ne peut apporter de réponses définitives car, par essence, il s’agit de concepts évolutifs), les préoccupations qui y sont sous-jacentes ne peuvent être occultées. Il nous semble que c’est sur cette inquiétude que s’est échafaudé le présent débat, que celle-ci soit réelle, représentant véritablement une préoccupation de la société québécoise ou qu’elle ait été moussée par les médias. Il est donc de la responsabilité de cette commission d’apporter une réponse à cette inquiétude, réponse que, comme la grande majorité de la population, nous souhaitons pondérée.

2. Introduction

La Ligue des droits et libertés ne fera des représentations que sur certains points, dont quelques-uns soulevés dans le document de consultation. Compte tenu de l’ampleur des questions soulevées dans le document, du format pour y répondre et de ses limites, il nous est apparu souhaitable de concentrer notre présentation sur ce qui nous interpelle davantage au sens de notre mission. De plus, la seule question qui semble être véritablement soulevée dans ce débat public et qui est jusqu’à un certain point litigieuse, est celle de la religion, plus exactement celle de la visibilité de la présence de minorités non chrétiennes dans l’espace public, perçue comme menaçante. Ainsi, nous avons décidé de circonscrire nos représentations aux questions suivantes : hiérarchisation des droits, encadrement du pouvoir des tribunaux de prendre des décisions en matière d’accommodements raisonnables, analyse subjective de la croyance religieuse, neutralité de l’État et laïcisation de notre système d’éducation et finalement, mécanismes à mettre en œuvre pour assurer l’intégration des personnes immigrantes.

3. Hiérarchisation des droits

Dans son document de consultation, la Commission évoque la possibilité de hiérarchiser les droits fondamentaux.

La Ligue des droits et libertés s’élève, avec véhémence, contre toute proposition de hiérarchi​sation des droits. Notre position repose sur la défense du principe de l’interdépendance et de l’indivisibilité des droits et ne s’oppose donc à aucun droit. Le corpus des instruments de protection des droits de la personne s’est progressivement construit au fil des ans et, plus particulièrement, après la Deuxième guerre mondiale, d’abord par l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’Homme puis par l’adoption des différents Pactes veillant à sa mise en œuvre. Il en est de même au Canada et au Québec. Il s’est écoulé plus de vingt-cinq années entre l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’Homme et les chartes canadienne et québécoise des droits et libertés. 

L’indivisibilité et l’interdépendance des droits sont des concepts qui ont fortement influencé l’évolution des instruments de protection des droits de la  personne. Ces concepts sont à la base de la recherche de l’égalité réelle que l’on oppose généralement à l’égalité formelle. La recherche de l’égalité réelle suppose une analyse contextuelle de la situation tenant en compte l’ensemble des droits protégés. La recherche de l’égalité doit se faire dans le respect des droits de tous et toutes.

Tel que le prévoit la Déclaration de Vienne de 1993 :

« Tous les droits de l'Homme sont universels, indissociables, interdépendants et intimement liés. La communauté internationale doit traiter des droits de l'Homme globalement, de manière équitable et équilibrée, sur un pied d'égalité et en leur accordant la même importance. »

Dans les différents épisodes du débat entourant les soi-disant accommodements raisonnables, il faut reconnaître que les droits des femmes ont été très facilement écartés : l’invitation faite à des policières de même qu’à une monitrice de la SAAQ à céder leur place à des collègues masculins pour respecter la liberté de religion de certaines personnes ainsi que le givrage des vitres d’un centre d’entraînement, n’en sont que les exemples les plus percutants. Toutefois, selon l’étude de la jurisprudence dont fait largement état, dans son mémoire, le Conseil du statut de la femme, on peut affirmer que si ces cas avaient fait l’objet d’une plainte en discrimination, ils auraient été rejetés puisque ces aménagements, non seulement violent le droit à l’égalité des femmes, mais sont déraisonnables.

La Charte québécoise comporte tous les éléments nécessaires à garantir le droit à l’égalité entre les hommes et les femmes. Dans ces circonstances et considérant que le préambule de la Charte québécoise de même que l’article 9.1 garantissent le droit à l’égalité et à la dignité de tous les êtres humains, l’ajout d’une disposition du même ordre que l’article 28 de la Charte canadienne, à valeur strictement interprétative, n’est pas garante de la cessation des atteintes aux droits des femmes. L’intervention de l’État devrait à ce stade-ci être principalement consacrée à l’adoption ainsi qu’à la mise en œuvre de différents programmes et mesures de formation et de sensibilisation aux droits de la personne à l’intention de toute personne susceptible d’être confrontée à ce genre de situation. Les cas rapportés soulèvent en effet davantage des enjeux d’ordre social que des enjeux d’ordre juridique.

Il n’est pas dit cependant qu’en toute circonstance des mesures éducatives ou des programmes de sensibilisation sur la portée de nos instruments de défense des droits suffisent pour en arriver à la pleine égalité. Ainsi faut-il envisager, en regard de certains problèmes spécifiques et récurrents, l’adoption de mesures législatives visant à opérer un changement de fond dans notre société : Loi sur l’équité salariale, Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics, etc.

Par ailleurs, certains proposent d’introduire dans la Charte québécoise une clause qui consacrerait une forme de hiérarchisation des droits assurant la suprématie du droit à l’égalité des femmes et des hommes sur les autres droits. Nous ne pouvons souscrire à cette position car elle va à l’encontre des principes fondamentaux d’interdépendance et d’indivisibilité des droits de la personne. Pour qui tient, comme la Ligue, à ce que nos gouvernements reconnaissent que les droits économiques, sociaux et culturels ont la même valeur fondamentale que les droits civils et politiques, toute proposition de hiérarchisation de droits ne constitue en somme qu’un abandon des grands principes reconnus sur la scène internationale mais que les gouvernements successifs du Québec résistent à inscrire dans notre droit interne. 

Comprendre le droit à l’égalité des hommes et des femmes dans la perspective d’une interdé​pendance des droits renforce ce dernier. Là où le bât blesse pour de trop nombreuses femmes, c’est qu’elles ne peuvent exercer en toute égalité leurs droits économiques, sociaux et culturels. Sans la mise en œuvre de ces droits, le droit à l’égalité est désincarné, vidé d’une partie de son sens, ramené à sa dimension formelle. Ce qui importe pour les femmes, c’est l’exercice en toute égalité de leur droit à un revenu décent, leur droit à la santé, à la sûreté, à la liberté…

Aussi, consacrer la suprématie du droit à l’égalité des femmes et des hommes risque d’entraîner certaines contradictions et pourrait même porter atteinte, par exemple, à la pleine autonomie des femmes dans l’exercice de leur liberté de religion. N’a-t-il pas fallu d’ailleurs, pour faire admettre leur droit à l’égalité, que les femmes se battent pour faire reconnaître qu’elles sont des êtres de raison au même titre que les hommes et qu’elles jouissent par conséquent du libre arbitre?

Enfin, si l’atteinte au droit à l’égalité se traduit par une atteinte à la dignité humaine, il est difficile de concevoir que l’atteinte au droit à l’égalité des femmes et des hommes doit avoir un statut privilégié par rapport aux autres groupes vulnérables : les femmes ne sont pas les seules vulnérables par rapport au potentiel de violations des droits.

Plutôt que d’introduire une disposition qui n’ajoute rien de substantif au droit à l’égalité des sexes ou qui au pire suggère la suprématie de ce droit sur les autres droits, il faut revendiquer des modifications à la Charte qui auront une incidence réelle sur les conditions économiques et sociales qui font obstacle à la réalisation de ce droit. Ainsi faut-il plutôt réclamer que la Charte québécoise accorde aux droits économiques, sociaux et culturels une portée juridique équivalente aux autres droits et libertés, tel que le réclament depuis plusieurs années les organismes de défense des droits de la personne dont la Ligue des droits et libertés. 

Rappelons à ce propos que la Commission des droits de la personne et de la jeunesse en a fait l’une de ses principales recommandations dans son bilan des 25 ans de la Charte, réalisé en 2003. Elle invitait ainsi notre gouvernement à donner suite aux recommandations pressantes qui lui ont été faites par le Comité des droits économiques, culturels et sociaux des Nations Unies lors de l’examen par cet organisme de l’évolution de ces droits au Canada et dans les provinces, en 1993 et 1998. Avec encore plus d’insistance, le même organisme a réitéré cette recommandation en 2003.

4. L’encadrement du pouvoir des tribunaux de prendre des décisions en matière d’accommodements raisonnables 

Le document de consultation expose la possibilité de baliser la liberté des tribunaux dans l’exercice de leur travail d’arbitrage en matière d’accommodements raisonnables.

Il nous faut rappeler ici la nature du concept de l’accommodement raisonnable et son importance d’un point de vue à la fois juridique et social. Il s’agit d’une mesure individuelle de redressement généralement consécutive à l’effet imprévu d’une mesure réglementaire et qui assure la progression de l’égalité réelle dans la société. Essentiellement, les mesures d’accommodement visent au départ à favoriser l’intégration d’un individu dans un contexte spécifique. Ultimement ces mesures agissent en faveur de l’intégration de groupes placés en situation de vulnérabilité comme ce fut le cas pour les femmes ou encore pour les personnes ayant des limitations fonctionnelles. 

S’il y a un droit à l’accommodement, ce droit demeure balisé par sa «raisonnabilité». Pour les fins de notre exposé nous reprenons ici la définition du cadre d’application qu’en donne Pierre Bosset :

« L’obligation d’accommodement raisonnable doit son existence à une interprétation libérale et progressiste du droit à l’égalité retenue par les tribunaux dès le milieu des années 80. La Cour suprême, confrontée à une plainte de discrimination soumise par une vendeuse de magasin dont la pratique religieuse entrait en conflit avec son horaire de travail, a jugé qu’on était face à une forme indirecte de discrimination. L’employeur devait-il aménager l’horaire de travail de cette vendeuse pour lui permettre de respecter ses obligations religieuses? La Cour répondra à la question en rappelant que les chartes des droits garantissent le droit de ne pas être victime de discrimination dans l’emploi. De ce droit, découle l’obligation de :

prendre des mesures raisonnables pour s’entendre avec le plaignant, à moins que cela ne cause une contrainte excessive : en d’autres mots, il s’agit de prendre les mesures qui peuvent être raisonnables pour s’entendre sans que cela n’entrave indûment l’exploitation de l’entreprise de l’employeur et ne lui impose des frais excessifs.

Commission ontarienne des droits de la personne (O’Malley) c. Simpsons-Sears, [1985] 2 R.C.S. 536, p. 555.

Cette obligation d’accommodement est une « conséquence naturelle » du droit à l’égalité. Ainsi, elle est implicitement présente dans les chartes des droits. Du même souffle, la Cour indique aussi les limites de cette obligation : aucun accommodement causant une contrainte excessive ne pourra être exigé. 

L’obligation d’accommodement raisonnable peut donc être définie comme étant une obligation juridique, applicable uniquement dans une situation de discrimination, et consistant à aménager une norme ou une pratique de portée universelle dans les limites du raisonnable, en accordant un traitement différentiel à une personne qui, autrement, serait pénalisée par l’application d’une telle norme. »

Cette définition comporte donc en elle-même toutes les balises nécessaires à l’application du concept d’accommodement raisonnable et il ne nous apparaît ni nécessaire ni opportun d’entraver cet exercice auquel se prêtent les tribunaux. Bien qu’ils soient perfectibles, ceux-ci demeurent le forum le plus adéquat. Ajoutons qu’à notre avis, tel que le confirme d’ailleurs le document de consultation, la crainte d’un gouvernement par les juges et d’une infinité de procès n’est pas fondée. La Cour suprême expose le droit et donne les balises de son application. Comme le démontre la courte histoire de l’application de la Charte, si la Cour en arrive à la conclusion qu’une de ses décisions ne donne pas assez de balises d’application, elle n’hésite pas à en préciser la portée. Ainsi, la portée des décisions initiales relatives au droit à l’égalité a été encadrée par la décision «Law» et il n’y a pas de raison de douter que, si elle estime que des éclaircissements s’avéraient nécessaires, la Cour n’hésitera pas à les apporter. 

Enfin, l’idée de baliser l’exercice d’arbitrage des tribunaux en matière d’accommodements raisonnables par des dispositions législatives non incluses dans la Charte elle-même, est somme toute inutile puisque ces dispositions seraient elles aussi soumises à l’examen de la Charte. De plus, à trop vouloir préciser on risque de se perdre dans un dédale de détails pouvant nous écarter de la mission primordiale des instruments de protection des droits de la personne. 

Les instruments de protection des droits de la personne doivent de surcroît être protégés de toutes visées électoralistes pouvant miner leur essence qui est notamment de protéger les droits des minorités discrètes et isolées. Il est utile de rappeler ici que le concept de minorité discrète et isolée est une balise importante de l’application du droit à l’égalité. Ces minorités, précisément parce qu’elles sont discrètes et isolées, n’ont souvent que peu ou pas de voix et sont les premières visées par la protection des chartes.

5. Analyse subjective de la croyance

Dans la décision Anselem, portant sur l’installation de la souccah, la Cour suprême s’est appuyée sur une conception subjective et personnelle de la religion pour déterminer le caractère raisonnable de l’accommodement. Le document de consultation questionne ce choix et demande s’il n’y aurait pas lieu de s’appuyer plutôt sur une conception plus doctrinale de la religion. Nous croyons qu’il n’y a pas lieu de remettre en question le choix de la Cour suprême et ce, pour plusieurs raisons.

En premier lieu, à défaut d’être parfaite, cette approche évite de transformer les tribunaux civils en tribunaux religieux (l’analyse subjective vise à vérifier la véracité de la croyance du requérant, non pas sa validité). Certains ont reproché à cette décision d’ouvrir grandes les portes de l’accommodement, d’aucuns allant même prétendre que les tribunaux cèderaient aux moindres caprices exprimés. Nous croyons qu’il n’en est rien, comme nous l’avons souligné précédemment. Pour peu que la règle de droit énoncée par la Cour suprême s’avère trop imprécise à l’usage, il ne fait pas de doute que cette dernière interviendra pour donner les explications nécessaires.

D’autre part, dans la mesure où l’on préconise un appareil de justice laïc, il ne doit pas être investi d’une mission d’arbitrage doctrinale. Le caractère laïc des tribunaux doit être absolument préservé et ces derniers, garants des droits de la personne, doivent se garder de soupeser la rectitude doctrinale de telle ou telle pratique. L’exemple du caractère raisonnable d’une souccah collective expose assez bien notre point de vue. Déterminer le caractère raisonnable de l’accommodement sur la base de la conformité aux préceptes religieux transforme le tribunal civil en un tribunal ecclésiastique, ce qui n’est pas souhaitable. C’est pourquoi la décision doit reposer sur la « raisonnabilité » ou l’acceptabilité sociale de l’accommodement demandé et non pas sur sa conformité religieuse. Il n’appartient pas aux tribunaux civils de s’immiscer dans les querelles de conformité religieuse.

Nous croyons fermement que la protection et la promotion des droits de la personne sont bien mieux servis par l’approche actuelle et ce, malgré ses défauts et ses détracteurs.

6. Neutralité de l’État et laïcisation de notre système d’éducation

La neutralité de l’État constitue l’une des garanties de la réalisation du droit à l’égalité. La Ligue des droits et libertés s’est prononcée à quelques reprises sur cette question. Elle a fait partie des organismes qui ont revendiqué la déconfessionnalisation des écoles québécoises. Plus récemment, elle s’est opposée formellement à l’idée de l’arbitrage privé (religieux tout autant que laïc) en matière familiale estimant que cette pratique viole le respect des droits ainsi que des principes reconnus dans notre société : égalité de tous et toutes devant la loi y compris en ce qui concerne les droits des enfants, égalité des hommes et des femmes et interdiction de toute forme de discrimination. 

Toutefois, l’adhésion au principe de la neutralité de l’État n’entraîne pas pour autant la négation du fait religieux dans notre société.

Les écoles sont un lieu important d’intégration et la Ligue des droits et libertés, rappelons-le, préconise la laïcisation des écoles en tant qu’institutions publiques.

Nous reconnaissons cependant la difficulté à trouver l’équilibre entre la liberté de conscience et de religion et la neutralité ou la laïcité de l’école. Cette difficulté est d’autant plus grande qu’entrent en ligne de compte des concepts aux frontières floues comme la laïcité ouverte ou communautaire, la laïcité fermée ou républicaine et le laïcisme. Ce dernier concept que l’on pourrait décrire comme étant une laïcisation proactive comprend un élément d’interdiction de toute manifestation, de toute référence ou de tout fait religieux dans l’espace scolaire. Pour cela, nous estimons que cette approche devrait être écartée. D’une part, elle laisse peu de place à la liberté de conscience et de religion, et nous met jusqu’à un certain point en porte-à-faux par rapport aux droits garantis. D’autre part, elle peut mener à une ghettoïsation contraire à l’objectif d’intégration. 

L’approche dite de laïcité communautaire, dans la mesure où elle prône la possibilité d’un enseignement religieux à l’école publique en raison d’un nombre donné d’élèves le justifiant, devrait aussi être écartée. Cette approche ne respecte pas, à notre avis, le devoir de neutralité de l’État et aura une portée discriminatoire sur l’exercice du droit individuel de chacun à la liberté de religion et de conscience.

Enfin, nous pensons que, dans le contexte de laïcisation de notre système scolaire, le corpus d’enseignement doit comprendre un programme d’éducation civique fondé sur les valeurs et les principes de la Déclaration universelle des droits de l’Homme. Ce programme pourrait comporter un enseignement culturel des religions mais sans s’écarter des principes évoqués précédemment.

Par ailleurs, la politique actuelle de subventionner, du moins en partie, certaines écoles et garderies religieuses devrait être sérieusement questionnée. Même si cette politique a dans certains cas des objectifs d’intégration et de francisation, nous estimons qu’elle déroge au devoir de neutralité de l’État. Le Québec vit un processus une laïcisation « tranquille » qui comprend une séparation de plus en plus formelle de l’Église et de l’État et nous croyons qu’il faut continuer dans cette veine. Dans la poursuite de l’égalité et de la liberté, il s’agit d’un élément primordial. Nous sommes conscients des assises historiques du phénomène, mais s’il a été possible de déconfessionnaliser les commissions scolaires sans véritables problèmes, nous ne voyons pas pourquoi il en irait autrement avec le retrait progressif du financement public des écoles religieuses.

D’autre part, l’actuel débat judiciaire sur l’utilisation des écoles privées pour contourner les objectifs de la Charte de la langue française montre à quel point de telles politiques peuvent conduire à un résultat opposé à celui recherché.

7. Les autres mécanismes d’intégration

Si l’adoption de mesures d’accommodement constitue l’un des moyens pour favoriser l’intégration, cette approche demeure, à tout le moins au départ, à portée individuelle. D’autres mécanismes doivent être mis en œuvre. 

Comme nous l’avons mentionné en réponse à la proposition de hiérarchisation des droits, il faut assurer en toute égalité la réalisation de tous les droits de la personne incluant les droits économiques, sociaux et culturels. L’intégration des nouveaux arrivants ne peut être réussie que dans la mesure où ceux-ci bénéficient de la réalisation de tous ces droits. Dans l’immédiat, cela nécessite que l’État y consacre les ressources nécessaires, que ce soit pour assurer l’apprentissage du français, ou pour assurer le droit au logement, le droit au travail, etc.

L’intégration par la formation et l’éducation aux droits est une autre des avenues à mettre en œuvre. La Ligue s’y emploie mais l’État y met trop peu de moyens. Il ne s’agit pas d’une panacée, certes, mais nous sommes confiants que par l’éducation aux droits, l’intégration sera plus harmonieuse. Même si les demandes d’accommodements n’émanent généralement pas des nouveaux arrivants, une intégration par une formation aux droits aura des effets non négligeables qui se perpétueront. 

La formation des cadres des réseaux publics et parapublics en matière de droits et d’accommodements s’impose. Ils sont au premier rang de la planification de l’action publique et sont responsables de la direction de cette action. Par une meilleure formation, nous croyons que les directives qui guident le quotidien des services à la population seront mieux conçues et plus respectueuses de l’équilibre entre tous les droits. 

Le gouvernement doit jouer un rôle actif dans la mise en œuvre des droits, que ce soit par plus de formation pour son personnel et ses cadres, par des campagnes d’information visant à souligner l’apport indéniable des personnes immigrantes à notre société et en faisant la promotion du vivre-ensemble. La protection des droits des minorités fait partie intégrante du rôle de l’État. 

8.   Conclusion

Le présent débat n’était peut être pas essentiel à ce moment-ci de notre histoire mais a été rendu nécessaire par les événements dont nous avons traités dans nos commentaires préliminaires. Il offre toutefois à notre organisation une belle occasion de rappeler l’importance fondamentale, tant sur le plan juridique que sur le plan social, de la Déclaration universelle des droits de l’Homme et des autres instruments de protection des droits de la personne. Ces divers instruments, générateurs d’une progression importante des droits ont, nous en sommes convaincus, entraîné dans le sillage de leur évolution, une plus grande harmonie sociale. Ils ont aussi, par leurs effets, influencé la société dans ses grandes orientations. Cet ajustement de cap ne s’est pas toujours fait sans heurts. 

De tels instruments nécessitent des mécanismes d’application comprenant notamment celui de l’accommodement raisonnable. Cette technique juridique, puisque c’est de cela dont il est question est, devons nous le rappeler, un élément important dans la recherche de l’égalité réelle. La poursuite de l’égalité réelle est la raison d’être des instruments de défense des droits de la personne. On ne peut concevoir une société juste sans l’égalité de tous les citoyens. Nous estimons que dans l’ensemble elle s’est avérée efficace et qu’il n’est pas utile et encore moins nécessaire d’intervenir pour encadrer, limiter ou modifier cette mécanique. 

Si la Charte québécoise a besoin d’être modifiée, selon nous, ce doit être pour accorder aux droits économiques, sociaux et culturels la même valeur juridique dont jouissent les droits civils et politiques.

Des mesures antiterroristes liberticides au profilage racial en passant par la détention à Guantanamo Bay d’individus privés de tous leurs droits, telles sont quelques-unes seulement des conséquences de la dérive sécuritaire découlant des événements de septembre 2001 et qui a mené à une certaine banalisation des droits de la personne. Il ne faut pas se laisser influencer par ce contexte historique particulier, car s’il est un moment où les citoyens ont besoin de la protection offerte par les instruments de défense de droits c’est bien lorsque ceux-ci sont menacés. 

Tout au long des travaux de cette commission, diverses propositions ont fait leur apparition dans le débat public et bien que nous ne les ayons pas toutes abordées dans cette présentation, nous souhaitons rappeler que le corpus des droits de la personne est inclusif et ne fait acception de personne. Dans la recherche de l’égalité, le statut d’une personne ne doit pas être l’assise ou le fondement décisionnel. Des distinctions législatives ou règlementaires existeront toujours mais de telles classifications n’ont pas leur place dans des documents voués à la protection des droits de la personne.

Le droit à l’égalité nécessite la capacité réelle de faire des choix et personne ne doit être contraint dans ses choix. Cette capacité réelle nécessite une formation aux droits et ce choix doit être librement exercé malgré le pluriculturalisme. Une sensibilisation et une formation à la réalité plurielle et à l’apport de l’accommodement raisonnable comme outil d’intégration de la personne sont des avenues à privilégier.

Le vivre-ensemble a bien plus besoin d’éducation réciproque que d’outils législatifs contraignants visant à encadrer un concept jurisprudentiel qui a subi des critiques injustifiées et parfois mal renseignées. Ce concept qui, de fait, ne concerne que quelques personnes par an a fait ces preuves. Nous souhaitons vivement que dans les fruits de cette commission se retrouve le raccommodement social rendu nécessaire par la façon dont les événements qui ont conduit à sa création ont été traités.
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